
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 



 
 

 

 

 
 

0 abstention,

suit : 

 

 

€ € 

€ € 

€ € 

 

€ € 

€ € 

 

 

 



 

 

 

  

 

 

 



 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





DECIDE ce qu'il s'en suit :

 

 

 

 

– 

– 

– 

 

 

 

 

 



–  

– , 

–  

 
–  

 

 

 

  

 

  

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 Salissures sur la voie publique quelles qu’elles soient (huile, carburant ou matière quelconque, mégot de 

cigarette…)

 

  

 

  

   

  
 

 

  

   

 € 

   € 

   € 

  € 

 

 € 

 2ème cas : intervention pour enlèvement et nettoyage réalisée par une entreprise spécialisée

 

Monsieur le Maire précise qu'il y a un problème d'incivilité générale et que la commune fait déjà le nécessaire afin de 

rendre la ville plus propre. Il s'agit d'une politique d'application plus stricte de la loi.

À la demande de Monsieur Michel CADAYS, le Maire répond que ce règlement est applicable sur l'intégralité du territoire 

de la commune.



Monsieur le Maire précise qu'il ne faut pas hésiter à dénoncer les incivilités et que l'anonymat serait bien respecté.

  

 €  
  

 

 
  

 €  

€  

€ 

  €   € 

 

 

 



 

 

 

AUTORISE monsieur le maire à signer ladite convention.

Monsieur le Maire ajoute que les étiquettes des pots de miel seront réalisées par les enfants des écoles de la commune.

 

€  

 

Par

 



 

  

ADOPTE , vu l’avis des Domaines, le principe d’une cession de la maison située 2 rue Pierre Curie sur la parcelle 

cadastrée section E n° 1254.

 

APPROUVE la cession de la maison sise 2 rue Pierre Curie, à Aiguillon au bénéfice de Monsieur GRANGES Pascal au 

prix de quarante-sept mille cent quatre-vingt-dix euros (47 190 €) sous réserve de l’obtention du financement nécessaire 

à cette acquisition.



 

 

 

 

 

DESIGNE Monsieur Sylvio GUINGAN pour prendre la décision relative à la délivrance de ce permis de construire.

  

 

  



 

 

 

 

 

  

  

  

- 

- 

- 

- 

- 

- 



- 

- 

- 

- 

 

 

Le bilan de la concertation et l’arrêt du projet de révision générale ont été effectués lors du conseil communautaire du 17 

juillet 2017.

 

  

-   

-   

- 

 
  

  

 

  

 

Vu l'arrêté préfectoral n°47-2016-11-28-023 du 28 novembre 2016 portant création de la Communauté de Communes du 

Confluent et des Coteaux de Prayssas ;

  
 

  

  



 

  

 

 
  

 

 
  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

 

 

  

 

Vu l’arrêté en date du 27 novembre 2017, prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative au projet de PLU et la 

création de Périmètres Délimités des Abords (PDA) de Monuments Historiques

  

 

 
 

 

 

  

 

Considérant que le PLU sera approuvé par le conseil communautaire conformément à l’article L153-21 du Code de 

l’urbanisme ;

  

-   

-  
 



  

 

  

  

 

  

; 
 

 
 

Considérant que les PDA feront l’objet d’un accord par le conseil communautaire afin d’être intégrés 

dans le nouveau PLU ;



 

SOLLICITE la communauté de communes du confluent et des coteaux de Prayssas, titulaire de la compétence 

Aménagement de l'espace et planification de l’urbanisme, afin de donner un accord à la création du périmètre délimité 

des abords des monuments historiques du château d’Aiguillon, des deux Pavillons du château et des structures antiques, 

de l’église Saint-Côme et de la Tour de Peyrelongue, dite de Tourrasse sur la commune d’Aiguillon.

Monsieur Michel Pédurand précise que le PLU sera adopté définitivement lors du prochain conseil communautaire du 11 

juillet 2018

  

 

 

 

– 

 

 



 

 

 délibérer. 

0 abstention

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 



 

 

 délibérer. 
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